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Partie administrative

Quand nécessité fait loi

En décembre 1967, le N° 1 de la revue Ensemble, organe de la SFE,
se présentait à ses lecteurs: livrée nouvelle, étiquette nouvelle. Esprit
nouveau A peine. Mais un Bulletin pédagogique renouvelé, adapté à

notre temps, avec, comme objectif, une tendance plus marquée vers
l'ensemble des problèmes éducatifs intéressant autant le milieu familial
que l'Ecole.

Dans l'espoir de favoriser la diffusion de ce périodique auprès des
familles, nous avions abaissé de 13 fr. 10 le montant annuel de
l'abonnement. C'était faire preuve d'un optimisme légèrement exagéré, d'une
imprévoyance notoire ou d'une naïveté de novice... Il faut reconnaître à

notre décharge que notre effort de diffusion n'a pas rencontré tout l'appui
que nous étions en droit d'attendre de la généralité des éducateurs du
pays de Fribourg. Aussi ce ne fut qu'un demi-succès: environ 200 familles
se sont affiliées à la SFE, en dehors du corps enseignant, qui, d'une
manière générale, lui est resté fidèle. Mais ces 200 abonnés supplémentaires

ne pouvaient suffire à compenser la réduction faite sur le prix de
l'abonnement, d'autant plus que, au cours de l'année, les frais d'impression

se sont accrus d'une façon imprévisible: hausse sur les tarifs
postaux, sur le papier, sur les frais généraux; baisse sur la gratification dont
bénéficiait l'ancien Bulletin pédagogique. Bref,
en 1967, 32 pages du Bulletin pédagogique nous revenaient à 689 fr.,
en 1968, 32 pages de Ensemble nous reviennent à 1425 fr.

En conséquence - les choses étant ce qu'elles sont - l'Administration
de la revue « Ensemble» se voit contrainte de rétablir à 13 fr.,

comme par le passé, abonnement et cotisation à la SFE pour
l'année 1969.

Un b. v. sera encarté dans le numéro de mars et nous prions
nos abonnés de bien vouloir s'en servir. Ils nous éviteront ainsi des
rappels et des cartes de remboursement onéreux, aussi peu sympathiques
à envoyer qu'à recevoir.

Diffusion

Il n'en reste pas moins qu'un nouvel effort de diffusion doit être entrepris

auprès des parents, auprès des enseignants de tout grade, de toute
personne ou institution susceptible de s'intéresser à l'enfance, à la

jeunesse, à l'école, et d'apporter sa contribution à l'effort que poursuit la
SFE.

E. M.
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